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Crise énergétique, prix du pétrole et valeur 
refuge 
 
La crise énergétique bat son plein. Le prix du 
pétrole a pratiquement atteint 120$ / bl et le seuil 
de 1,60 dollar pour un euro a été franchi mardi 22 
avril en fin d'après-midi, après une statistique 
décevante sur le marché immobilier américain. 
Dans la matinée, Christian Noyer, le gouverneur de 
la Banque de France, a affirmé que la BCE 
n'hésiterait pas à " bouger les taux " pour parvenir 
à réduire l'inflation à 2 % en 2009. 
 
Cette explosion des prix ne se limite pas aux 
matières premières énergétiques. On la constate 
également sur les matières premières agricoles et 
les autres commodités : fer, cuivre. 
 
Le CERA, Cambridge Energy Research 
Associates, de Boston (US), qui s’impose 
progressivement comme la référence pensante du 
secteur énergétique publie un nouvel index (PCCI) 
de l’inflation des coûts des projets énergétiques 
(figure N°3) aux Etats-Unis. 
Le  PCCI – qui suit les coûts de construction des 
centrals au charbon, gaz, éoliennes ou nucléaires 
sur une base 100 en 2000 montre qu’une centrale 
qui aurait nécessité un milliard de dollars 
d’investissement en 2000, en exigerait aujourd’hui 
2.31 milliards. 
Bien que le PCCI soit à la hausse depuis 2000, une 
acceleration s’est produit à partir de 2005, et a 
augmenté les coûts de 76%  en trois ans. 
On s’attend à ce que, aux Etats-Unis 80 à 110 GW 

soient construites et mises en service dans les cinq 
prochaines années. En plus, de nombreuses centrales, 
à long temps de construction, au charbon ou nucléaire, 
seront commandées dans les trois prochaines années. 
En raison de ce niveau d’activité, les délais pour 
certains équipements électro-mécaniques ont 
augmenté de 50% au cours des six derniers mois et 
leur prix ont augmenté. 
 
Mais, force est de le constater : l’activité de trading sur 
les contrats futurs de pétrole est actuellement 
supérieure de 350% sur le New York Mercantile 
Exchange – le plus important au monde – à ce qu’elle 
était en 2002. La croissance de cette activité de trading 
coïncide avec une montée des prix du pétrole, passés 
de 26 dollars en 2002 à presque $ 120 en 2008. Cette 
coïncidence n’est évidemment pas fortuite. Depuis que 
la crise du crédit a fait sa première apparition l’été 
dernier, l’énergie et les autres commodités, ont elles 
aussi été emportées dans le tourbillon de l’économie 
globalisée. De plus en plus, les fonds de pension et 
autres investisseurs institutionnels qui n’ont aucun 
besoin physique de la commodité, mais qui négocient 
des produits financiers qui en sont dérivés (des 
engagements d’acheter ou de vendre dans le futur cette 
commodité, dont ils n’ont pas vraiment besoin dans le 
cadre de leur activité rentière), avec " comme but 
unique de réaliser des profits grâce  une anticipation 
réussie de leurs mouvements de prix ", voient les 
commodités et le pétrole en particuliers comme une 
nouvelle classe d’actifs où investir leurs fonds 
surabondants. Ainsi, le célèbre California Public 
Employees Retirement System (CalPERS), le plus 
grand fond de pension américain a augmenté les 
montants qu’il y consacre. Cette évolution est un 
élément d’une " nouvelle stratégie destinée à 
contrebalancer l’inflation et à diversifier ses 
investissements, pour compenser ses pertes durant le 
retournement des marchés actions ". Ces investisseurs 
non-commerciaux, comme ils sont souvent 
pudiquement dénommés, apportent au marché une 
liquidité artificielle. La situation présente des marchés 
du crédit illustre les dangers qui se matérialisent lorsque 
le trading sur un marché perd sa liquidité. L’incertitude 
et la peur prennent alors le dessus, ce qui exacerbe la 
panique du marché. Les marchés des contrats sur le 
pétrole sont parmi les plus liquides au monde et le sont 
restés pour le moment malgré l’écroulement du marché 
du crédit. 
Aux Etats-Unis, la sénatrice démocrate de l’état de 
Washington Maria Cantwell (D. Wash.) et le sénateur. 
Amy Klobuchar, (D. Minn.) ont réclamé une enquête 
fédérale. "I think the quickest fix is for the president's 
fraud task force within the Department of Justice to 
initiate an oil and gas market fraud investigation," a 
declare M. Cantwell.. 
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Figure N° 3 :  indice des prix de la construction des centrales électriques de IHS-CERA 
 

 
 

Fig N° 1 : évolution du prix du 
pétrole depuis janvier 
2008 

 

 
Fig N° 2 : évolution du prix du blé, 

du maïs et du riz depuis 
janvier 2007 
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Maria Cantwell, élue sénatrice démocrate en 2000 dans l’état de 
Washington du nord-ouest des Etats-Unis, réélue en 2006, s’était déjà 
distinguée par ses prises de position dans l’affaire ENRON. et la crise 
énergétique de l’ouest des Etats-Unis Elle a combattu avec succès les 
tentatives de l’administration Bush d’augmenter les tarifs locaux de 
l’électricité et lorsque les responsables d’un ENRON en faillite ont tenté 
de facturer les usagers de l’Etat de Washington pour une électricité qui 
n’avait pas été distribuée, elle mena la bataille pour les en empêcher.  
En avril dernier, elle a présenté un projet de loi, avec les sénateurs 
Dianne Feinstein, Olympia Snowe et Carl Levin, pour introduire 
transparence et comptabilité exacte dans les marchés de l’énergie. 
Son adoption pourrait contribuer à arrêter les manipulations dans le 
trading de l’électricité et du gaz, qui s’effectuent hors d’atteinte des 
juridictions des régulateurs fédéraux. Ce projet bipartisan est 
l’aboutissement de quatre ans de travail pour résoudre le problème dit 
du " ENRON Loophole", soulevé initialement en janvier 2002 lors de 
l’enquête parlementaire sur la faillite d’ENRON.  
 
Voir : http://gsenedfgdf.free.fr/     > Analyses 
Et le site de Maria Cantwel : http://cantwell.senate.gov/ 
 
Sécurité énergétique et Union Européenne  
 
Claude Mandil a rendu son rapport au premier ministre sur le sujet pour 
préparer la présidence française de l’Union Européenne qui débute fin 
juin.  
En 1981, Claude Mandil est Conseiller Technique au cabinet du Premier 
ministre où il est responsable, jusqu’en 1982, des secteurs de 
l’Industrie, de l’Energie et de la Recherche. fonction qu’il occupe de 
1988 à 1990. 
De 1990 à 1998, Claude Mandil est Directeur Général de l’Energie et 
des Matières Premières au Ministère de l’Industrie, de la Poste et des 
Télécommunications.  
Il fut au centre, sous la droite comme sous la gauche, des évolutions 
que les Directives Européennes ont initiées et de la transformation du 
système énergétique français. 
Il joue à ce titre un rôle capital dans l’adhésion de la France au Traité de 
l’Agence Internationale de l’Energie, à l’écart duquel la France s’était 
toujours tenu, fidèle à une politique énergétique indépendante, assise 
sur l’existence des établissements publics EDF-GDF. 
Il devient le premier représentant de la France au 
Conseil de direction de l’AIE, Conseil dont il assume 
la présidence de 1997 à 1998.  
Il est nommé par Lionel Jospin Directeur Général 
Délégué de Gaz de France en octobre 1998, qu’il 
quitte rapidement laissant Pierre Gadonneix, issu lui 
du cabinet d’Alain Madelin, poursuivre sa tâche de 
désarticulation de GDF et d’EDF, prélude à sa 
privatisation annoncée. Il est Président de l’Institut 
Français du Pétrole en avril 2000. En 2003 il devient 
directeur exécutif de l'Agence internationale de 
l'énergie, qu'il a quitté pour prendre sa retraite. Fort de 
son expérience et de telles réalisations, il prodigue 
aujourd’hui ses conseils à N. Sarkozy et F. Fillon. 
C’est ainsi qu’il peut leur écrire sans trembler :  
" Disons-le avec force, la mise en oeuvre complète et 
résolue du marché intérieur ne compromet pas la 
sécurité, comme on l’entend dire trop souvent, bien 
au contraire c’est l’outil essentiel de la solidarité à 
l’intérieur de l’Union." Page 12 
 
 http://gsenedfgdf.free.fr/  
>dossier Congrès /Institutions 

Privatisation de Gaz de France 
 r 
C’est  le 15 mai prochain, que la Direction de Gaz de France doit 
demander au comité central d’entreprise (CCE) de rendre un avis 
consultatif sur la fusion avec Suez. Le CEE a obtenu que soient réalisés 
deux expertises sur les nouveaux documents produits par la direction en 
application de la décision de justice du 22 janvier. 
Le cabinet Lévy Gosselin, à qui le comité central d'entreprise (CCE) de 
Gaz de France a commandé un rapport d'expertise pour le 6 mai, dans 
le cadre du projet de fusion avec Suez, a refusé cette requête, jugeant 
les délais "trop rapides." "J'ai refusé l'expertise car je considère que les 
conditions ne sont pas pleinement réunies pour que le CCE puisse 
travailler conformément aux dispositions du code du travail", a déclaré à 
l'AFP Alain Lévy, associé principal du cabinet d'experts. 
"Les délais donnés au CCE pour le futur examen de l'expertise juridique 
ne me paraissent pas corrects : c'est trop rapide", a-t-il ajouté, rejoignant 
ainsi l'avis de la CGT de GDF qui avait exprimé en CCE la même 
position. Mais la CGT n'avait pas été suivie par les autres syndicats, qui 
avaient eux accepté le calendrier de la direction. La direction de GDF, 
qui a besoin de l'avis consultatif du CCE (instance représentant le 
personnel) pour engager le processus de fusion avec Suez prévue "au 
premier semestre 2008", espérait en effet disposer de cet avis à partir 
du 15 mai. 
Lors de sa dernière réunion, le CCE avait donc voté la réalisation d'ici 
au 6 mai de deux expertises sur les nouveaux documents remis par la 
direction pour pouvoir respecter ce délai. La CGT, qui souhaitait un délai 
plus important pour étudier les documents, n'avait pas été suivie par les 
autres syndicats et avait "pris acte de la mise en minorité de sa 
délégation en CCE". 
Les délégations FO, CFE-CGC et CFDT "ont purement et simplement 
cédé aux intenses pressions de la direction de Gaz de France et 
accepté un rythme de consultation qui fait fi des droits les plus 
élémentaires des représentants des personnels", avait-elle alors 
affirmé. 
 
Sénat 
 
Le Groupe de travail de la commission des affaires économiques du 
sénat sur le troisième paquet de directives énergie a publié une 
proposition de résolution 
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Figure N°  4 :  Plus royalistes que le roi ?
situation selon les états des UAS de l’ouverture des marches du gaz naturel 
aux particuliers (décembre 2007 -Natural Gas Residential Choice Programs) 
 

 
 


